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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXIII1 Annee. iV'2. 15 Fevrier 1888

Le combat de 1'iDianterie, d'apres le nonveau reglement
d'exercice.i

(Arrete du Conseil federal suisse du 18 juin 1887).

Conduite du feu.

En ce qui concerne la conduite du feu de l'infanterie, le
nouveau reglement n'a pas la protection d'innover. C'est loujours
nolre <¦ Instruction pour le tir, du 8 fevrier LS8i », qui doit ötre
la base des eludes sur ce sujet; le reglement de 1887 ne faitque
developper certaines des dispositions anciennes sur lesquelles on
avait passe trop legeremeut, et Ies changements qu'il introduit
s'appliquent plulöt aux details, sont des modifications de forme,
de commandemeDl, plutöt que de fond. Neanmoins, gräce a la

maniere donl sont developpes les divers points abordes, on

remarque que les auteurs de ces articles nouveaux ont compris
qu'en celte matiere, comme en toule aulre, il faut, pour arriver ä

des deductions logiques, partir de prineipes rationnels, rieltement
poses.

Aussi bien la conduite du feu est-elle de nature ä exercer une
influence capitale sur l'issue d'un combat. II ne suffit pas en effet
qu'un officier superieur prenne des dispositions savanles, manie
sa troupe de main de maitre, la dirige avec lout le lalent et la
science d'un capitaine experimente, il ne suffit pas qu'il sache
choisir son lerrain et prendre des dispositions avanlageuses, ä

l'abri et ä l'aide desquelles il pourra evoluer avec assurance et
facilite; il faul encore que dans favant-ligne, l'officier subalterne
et le sous-officier sachent diriger et Commander le feu d'une
maniere judicieuse, surveiller l'emploi des munilions, regier
l'intensite du tir et observer les effels de celui-ci sur les lignes ennemies.

La täche que poursuit le commandant en chef est de Irouver
les moyens les plus sürs et les plus rapides de repousser
l'ennemi. Mais pour permettre ä ces moyens de deployer toute leur
efficacite, il faut non seulement s'efforcer de placer l'adversaire

J Voir notre precedent numero.
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dans une Situation moins avantageuse que celle que l'on oecupe
soi-meme, il faut encore l'affaiblir, diminuer le plus possible ses

forces, bref, lui infliger des pertes serieuses et de nature ä l'e-
branler au moral comme au physique. Or, ä cet egard, la direction

du tir esl de toute importance, car c'est d'elle, c'est par
consequent des effets qui en sont resultes, que, daus maintes
circonstances, dependra la poursuite ulterieure des Operations.

En resume, le raisonnement que fait un officier superieur est
le suivant : « Je vais, pour alteindre le but que je me propose,
disposer mes troupes de teile sorte qu'elles puissent intervenir
au combat de la maniere la plus effeetive possible; tous mes
subordonnes doivent m'aider äy parvenir en suivant scrupuleu-
semenl mes ordres. Mais lorsque cette Situation sera obtenue, ce

sera ä vous, officiers et sous-officiers de tous grades qui com-
mandez directement aux hommes, ä conduire le feu d'apres votre
propre initiative, en agissant avec bon sens et activite, de facon
ä ce que, gräce ä ce serieux appui, j'arrive ä poursuivre
avantageusemenl la realisation de mon but. »

C'est donc aux officiers subalternes et aux sous-officiers qu'est
devolue la lache de regier et surveiller le feu. Rarement, et dans
des circonstances tout ä fait exceptionnelles, ce soin pourra in-
comber ä un chef de bataillon, mais jamais pour longtemps.

Le resultat ä obtenir est, on l'a dejä dit, de mettre hors de

combat le plus grand nombre possible des hommes composant la

troupe ennemie.
Pour cela, l'officier dispose de trois especes de feux :

Le feu individuel;
Le feu de salve;
Le feu de magasin.
Et dans la recherche du resultat ä obtenir par leur emploi il

doit s'inspirer des prineipes suivants:
User d'apres les circonstances, et ä l'instant favorable, du genre

de feu le plus efficace;
Economiser la munilion, afin d'en conserver la plus grande

quantite possible pour les moments decisifs;
Egaliser entre les hommes ia depense des cartouches, afin que

chacun en ait encore suffisammenl lorsque le besoin s'en fait plus
particulierement sentir.

Nous allons examiner ä tour de röle, Ia nature des differents
feux et l'usage qui doit en etre fait; en d'autres termes, leur
mode d'exeeution et les circonstancs dans lesquelles chacun d'eux
doit etre adopte de preference aux deux autres.



REVUE MILITAIRE SUISSE ÖD

TT

1° Le feu individuel, dit le nouveau reglement, est execute par
des groupes entiers; au commandement du chef de groupe, chaque

homme tire tranquillement, et apres avoir bien ajuste, un
seul coup, Exceptionnellement, ce feu peut etre execute par des

tireurs designes nominativement.
Dans le feu individuel, la Charge a toujours lieu par coup par

la cartouchiere.
Commandement :

« Feu de groupe — contre tirailleurs ä la lisiere du bois — 600

metres — uncoup. » « Encore un coup. » « Encore un coup. »

Au cas exceplionnel ci-dessus prevu, de feu execute par des

tireurs nominalement designes, le chef de section commandera :

« Feu des meilleurs tireurs. » Au chef de groupe, qui doit
connaitre le mieux les aptitudes de ses hommes, ä faire les designations.

II y a lä un changement avec le Systeme precedemment admis.

Jusqu'ici, ce feu des meilleurs tireurs elait la regle pour le
commencement de tout combat normal. L'instruction pour le tir n°
323 disait : « Le feu doit etre dirige avec le plus grand soin, on

commence par faire lirer les meilleurs lireurs en les designant
nominativement. »

La modifieation apportee ä cette disposition est en accord avec
le principe de consommalion egale pour tous des projectiles. II
etait en effet peu rationnel de faire brüler leurs munitions aux
meilleurs tireurs des le commencement de l'engagement et dans

un moment, oü malgre leur adresse, l'action de leur lir sur
l'ennemi ne pouvait exercer une süffisante influence. Les avantages
d'un tel mode de faire n'en compensaient pas les inconvenients,
dont le principal etait de faire perdre sans resultat appreciable
une partie des cartouches des meilleurs tireurs. Ceux-ci risquaient
de se trouver pris au depourvu, lorsque les distances ayant
diminue, leur habilete aurait pu s'exercer d'une maniere plus
profitable. Dorenavant, ce genre de feu ne sera plus employe qu'ä
titre d'exception et quelle que soit la distance separant le tireur du
but ä atteindre. Citons Ies exemples prevus par le reglement:
lorsqu'on apereoit des officiers superieurs, des adjudants, des
officiers d'ordonnance, etc.

Le feu individuel est le mode de feu normal d'une ligne de

tirailleurs. II serait en effet mal commode, si ce n'est impossible,
meme pour un chef de seclion, d'avoir ä Commander des feux
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de salves ä sa subdivision deployee. Ceux-ci, dans l'ordre
disperse, ne seront donc jamais executes que par des groupes.

C'est ä 600 melres environ de la ligne ennemie que commence
serieusement le feu individuel. Jusque lä, on le sait, les tirailleurs
se sont avances rapidement, autant que possible sans tirer, avec
l'unique idee de gagner rapidement du lerrain. Mais un moment
arrive oü cetle marche en avant doit necessairement s'interrompre,
pour ne continuer que par bonds, la ligne se fractionnant pour
les effectuer. C'est donc ä ce moment que le feu acquiert de

l'importance.
II est bon ä ce propos de rappeler certains prineipes sur

lesquels on ne saurait trop insister.
Nos iroupes sont armees de fusils ä repetition. II y a dans ce

fait un tres reel avantage si les hommes sontealmes, diseiplines,
altenlifs, si d'autre part, les grades exercent une surveillance conti-
nuellc et serieuse. L'idee de pouvoir en toules circonstances ac-
cabler l'ennemi d'un nombre considerable de projecliles, el cela

dans un espace de lemps tres court, est d'un puissant soutien pour
le moral du soldat. Comprenant les services que son arme peut
lui rendre cas echeanl, ii combat avec plus de fermete et de

sang-froid. Mais ces avantages ne subsislent qu'aussi longtemps
que l'homme voit dans Pexistence du magasin une sürete pour
les moments critiques, pour ceux oü l'emploi d'un feu excep-
tionnellement rapide s'impose. S'il n'en est pas ainsi, non seulement

les avantages de l'arme ä repetition disparaissent, mais

encore l'usage d'une teile arme fait naitre de graves dangers.
Avec eile, une troupe nerveuse et indiseiplinee ne tardera pas ä

se voir dans l'impossibilite de combattre, gräce a la prodigalite
qu'elle aura mis dans l'emploi de ses munitions des la premiere
heure de l'engagement. En agissant ainsi, en abusant d'une facon
inconsideree des moyens qu'elle possedait pour la lutte, cette

troupe s'est placee dans un double etat d'inleriorite vis-ä-vis de

son adversaire: premierement eile ne lui a poinl fait subir les

perles qu'elle aurait pu etre en droit d'esperer, etant donne le
nombre des projecliles lances; secondement, eile se trouvera
hors d'etat de resister lorsque l'ennemi effecluera son attaque, ou
d'avancer lorsque l'ordre lui sera doDne de tenter cette attaque
elle-möme. Cette seconde hypothese ne pourra du resle guere se

presenter, la dissipalion des munilions ä trop grande dislance
s'opposant ä ce qu'arrive ä portee utile, meme une preparation
de l'altaque soit essayee.
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On ne saurait donc trop rappeler aux hommes soit sur Ia place
d'exercice, soit sur le terrain, que les prineipes de la plus stricte
economie doivent presider ä l'emploi des munilions; on ne saurait

trop leur faire comprendre que le magasin n'est qu'une
sürete de plus entre leurs mains, reservee aux cas extremes ou ä

ceux oü il en peut resulter un reel avantage, et que meme alors,
ils doivent pour en faire usage avoir recu un ordre expres. Sans

doute le magasin doit toujours etre garni, mais la Charge
normale est la charge par la cartouchiere, coup par coup.

Cette Charge coup par coup est d'autant plus aisee qu'au
commencement du combat le tir s'effectue avec lenteur. La distance
est grande qui separe les deux troupes combaltantes; il s'agit
d'ajuster avec soin pour augmenter le nombre des touchers, et
d'autre part, les projectiles ennemis ne causant pas encore de

ravages bien serieux ne peuvent troubler ie soldat dans le
maniement de son arme. A mesure que les distances diminuent, le
feu devient plus nourri, mais ce fait provient moins de la rapidite
plus grande du tir que de l'augmentation dans la quantite des

fusils en action.
C'est ainsi que pendant toute cette periode du combat, et meme

au moment oü, arrive ä 400 metres environ de l'ennemi, Ie feu
devient Ires vifpour preparer l'attaque, la Charge par la cartouchiere
reste la regle. A ce moment de preparation de l'attaque, il est en
effet plus que jamais important pour les hommes de conserver
leur magasin garni. Pendant qu'ils operentee feu rapide, qui doit
dejä commencer ä ebranler l'ennemi, et dont le but est de lui
infliger des pertes suffisamment serieuses pour que ses lignes s'en

trouvent notablement affaiblies, le commandant prend en arriere
ses dispositions pour l'attaque; dans un instant le signal « Tout
le monde ä l'attaque » va relenlir, et la ligne s'elancera par
bonds pour gagner encore du terrain et s'approcher le plus
possible des positions de l'ennemi. C'est alors seulement que le feu
de magasin trouve sa veritable application, et c'est pour ce
moment propice entre tous que le soldat doit reserver sa munition.
II s'agit en effet de poursuivre l'attaque en preparant l'assaut
final, et pour que l'issue de eelui-ci soit heureuse, il faut accabler
l'ennemi d'une pluie de projectiles, ayant non seulement pour
but de le deeimer, mais encore de le troubler, de l'attaquer au
moral par cet eian imprevu, de lui faire perdre le sang-froid qui
seul lui permettrait de resister ä un dernier mouvement offensif.
Ce but une fois atteint, rien ne saurait plus s'opposer ä l'assaut
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final, et la vue de l'assaillant dont la masse se precipite en avant
avec de grands cris, au roulement du tambour et au son des

trompettes qui sans interruption et de tous les cötes repetent le

signal: « Tout le monde ä l'attaque, » ne fait qu'achever ce que
le feu de magasin a utilement prepare, la demoralisation complete
de l'ennemi.

Plus encore que les autres feux, le feu individuel exige une
attention constante et serieuse de la part des chefs, tout
particulierement de la part des sous-officiers chefs de groupe, places
mieux que qui que ce soit pour apprecier la conduite de leurs
hommes, les surveiller et les reprendre s'il y a lieu.

« Un des premiers devoirs des grades dans la conduite du
feu, dit le reglement, est d'empöcher une consommation prema-
turee des munitions et de veiller ä ce que la troupe reserve son
feu pour ies moments decisifs, ce qui lui assurera la superiorite
morale. »

La surveillance des chefs s'etendra aux points suivants. Ils
devront s'assurer:

Que les magasins sont et restent garnis. Si dans le cours du
combat un feu de magasin est momentanement necessaire, ils
devront aussitöt apres exiger que les magasins soient de nouveau
charges;

Que la Charge se fait par la cartouchiere;
Que le soldat ne lire jamais qu'ensuite d'ordre recu;
Qu'il ne lire que le nombre de coups indique;
Qu'il dirige son feu sur le point designe ;

Qu'il ajuste soigneusement avant de lächer son coup;
Que la feuille de hausse est exaclement placee ;

Qu'elle est rabattue au commandement de « cessez le feu »

C'est seulement par l'observation de ces diverses obligations
que l'on arrivera ä un feu correctement execute, utile et efficace.
11 faut en outre que l'officier soit bien persuade qu'aucune
de ces prescriptions ne doit etre negligee. II n'y a pas de details
dans la conduite du feu; tout a son importance. La troupe doit
etre rigoureusement disciplinee dans l'execution du tir, et l'officier

n'obtiendra cette diseipline qu'ä l'aide d'une surveillance de
tous les instants, de beaucoup de fermete et du plus grand calme.
Qu'il n'oublie pas que les hommes s'enervent facilement
pendant le tir, et que le calme des chefs fait la quietude des soldats.
Si le commandant lui-meme se montre inquiet, nerveux, comment

la troupe qui si facilement s'exagere encore les senlimenls
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qu'elle croit decouvrir chez ses chefs, canservera-t-elle la tran-
quilite absolument necessaire pour la bonne execution du feu

Le tir, l'odeur de la poudre, le bruit, ont encore pour resultat
d'exciler le soldat. Plus augmenlera celte excitation plus les chefs
devront montrer de fermete et de presence d'esprit. Ils doivent
conduire la troupe et non se laisser entrainer par eile.

Pour faciliter la lache du commandant du feu, le reglement
introduil une disposition precieuse : & Afin de resler mailre du
feu, de s'assurer si les magasins sont remplis et d'observer les

resultats du lir, on doit ordonner de temps ä aulre des pauses
dans le feu sur des fronls d'une seclion au moins. Ces pauses
sonl commandees au moyen d'un coup de sifflet prolonge et stri-
dent; ce signal doit faire cesser le feu immediatement. •

Aussi longtemps que cela est possible, le chef de section devra
Commander personnellement le feu de sa section, les chefs de

groupe ne font que repeter les commandemenls donnes, et
surveiller leur execution.

Cette derniere Obligation entraine pour les chefs de groupe
une tres serieuse responsabilite. II ne saurait elre question en
effet pour le chef de seclion de surveiller d'assez pres l'execution
da feu de toule sa section, c'est-ä dire sur un front de 60 ä 70

metres environ. II esl oblige de s'en remettre pour les delails de

l'execution ä ses chefs de groupe, qui, plus rapproches de leurs
liommes, les ayant pour ainsi dire sous la main, en nombre plus
limite et par consequent sur un front moins etendu, peuvent en

toute occasion avoir l'ceil sur eux.
Neanmoins celte täche sera excessivement ingrale et penible

meme pour les chefs de groupe, si les hommes ne comprennent
pas eux-memes l'importance du devoir qu'ils onl ä remplir. II faut
donc s'y prendre d'avance, el des les premiers exercices inculquer
aux hommes le sentiment que de leur attention, de leur serieux,
de leur absolue diseipline depend en grande partie l'issue
heureuse ou non d'un engagement; que de ce chef, resulte pour eux
tous, personnellement, une immense responsabilite, et que leur
premier devoir esl de facililer par leur conduite la täche de ceux
qui ont ä les Commander et les surveiller. Dans l'ordre disperse,
chaque soldat conserve en propre une certaine initiative ; il doit
en user d'une maniere intelligente, en raisonnant ses actes, et en
concourant ainsi ä l'obtention du but poursuivi. Abstraction faite
du feu de magasin, qui, on le sait, est un feu individuel tres
rapide, le chef d'une section en ordre disperse peut ordonner trois
especes de feu.
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Le feu de groupe. qui est le feu individuel normal, ä Charge

par la cartouchiere;
Le feu des meilleurs lireurs, qui, nous l'avons dit plus haut,

estun feu individuel exceplionnel;
Le feu de salve par groupe, les chefs de groupes donnant alors

directement les commandements necessaires ä leurs groupes
respectifs.

Pour donner un commandement complet, l'officier doit donc

indiquer:
L'espece de feu (feu de groupe, de salve, etc.);
La direction, cette indication se donnant par rapport au tireur;
Le but (le soutien ä droite, pres de la maison blanche, les

lirailleurs couches ä gauche, etc.); la hausse (500 m., 400 m.,etc);
Eventuellement, le point de mire (ä la löte, au genou, etc.).
Enfin, le nombre de coups (un coup — encore un coup, etc.;

s'il s'agit de feux de salve par groupe : chaque groupe deux salves,
— trois salves, -• encore une salve, etc.).

Generalement, le point de mire est indique dans le tir sur but
en blanc. Du resle, ä partir de 300 metres, on ne tire plus qu'avec
la hausse rabattue commencant par viser ä hauteur de töte et
abaissant le point de mire au für et ä mesure de la diminution
dela distance. En l'absence d'indication du point de mire, dit le

reglement, le tireur doit viser en plein.
Cette reeommandation est excellente sans doute, lorsqu'il s'agit

d'un but au repos, debout et decouvert. Mais ce cas se presentera
bien rarement ä des distances aussi courtes. Les buts ä atteindre
seront presque toujours des liommes couches et masques avec
tout le soin provenant de la crainte d'etre touches. Ce ne sera
donc que pendant de courts instants que les tireurs auront en

presence des buts moins Caches et plus faciles ä alteindre, et ces

buts seront les hommes de la ligne ennemie dont une fraction

opere son mouvement en avant. Dans ces cas, il y aura donc
avantage ä lirer un peu bas, l'essentiel n'elant pas de tuer, mais
de mettre hors de combat. En tirant bas sur une troupe qui
avance, la proportion des touches augmentera. II va sans dire que
si la ligne ennemie au lieu d'avancer baten retraite, les conseils
du reglement reprennent toute leur valeur, et le tir en plein
devra elre pratique.

L'instruction pour le tir du 8 fevrier 1881, renferme les

prescriptions suivantes, concernant surtout le feu de tirailleurs,
aujourd'hui appele feu individuel :
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« Ce sont Ies dimensions du but qui .en fixent les limites. On

tire
» jnsqu'ä 500 m. contre des buts qui ont la hauteur d'un

homme et une certaine largeur ;

» jusqu'ä 400 m. contre des buts ayant une demi-hauteur
d'homme et une certaine largeur;

• c'est-ä-dire, dans ces deux cas, conlre des groupes de fantassins,

de cavaliers, et contre des bouches ä feu.
» On tire
» jusqu'ä 300 m. contre des buts qui ont la largeur d'un

homme et une demi ä une hauteur d'homme, et
» jusqu'ä 200 m. contre un adversaire couche ou bien couvert.»
Ces prescriplions si formelles, celle determination categorique

de la dimension des buts sur lesquels le feu doit ötre dirige
suivant les distances, parait meticuleux, et l'esprit dans lequel
est concu le nouveau reglement prouve plus que jamais combien
elles sont loin de devoir etre prises ä la lettre. Dans l'indication
des buts, ä faire ä ses hommes, l'officier doit uniquement
s'inspirer de son savoir, de son bon sens et des circonstances. II
doit toujours diriger le tir de sa subdivision sur les points les

plus menacants pour lui, et sur ceux oü il pourra causer le plus
grand dommage ä l'ennemi. Dans cette intention, il observera
continuellement ce qui se passe en avant de son fronl, il suivra
Ies mouvements de l'ennemi et se tiendra pret ä donner sans
hesitation les ordres necessaires pour enlraver ses mouvements,
en augmenler les dangers, et les paralyser möme si cela lui est

possible. II devra donc regier non seulement la direction du feu,
mais encore son inlensite. C'est ainsi que si ä ses cötes, soit ä sa

gauche, soit ä sa droite, une partie de la ligne de feu s'efforce de

gagner du terrain, il devra soutenir cet effort offensif en activant
le tir el en contrebattant celui de l'adversaire. II esl en effet
evident que le moment pendant lequel s'opere un mouvement en-

avant est avantageux pour l'ennemi, qui pendant un instant
se trouve en presence de buts ä decouvert, avantage encore
augmente par le fait que la troupe assaillante est dans l'impossibilite
de faire usage de ses armes. II laut donc contrebalancer cet avantage

en augmentant le nombre de projectiles diriges contre la

ligne des ennemis et par ce moyen empöcher ceux-ci de se

decouvrir pour exöculer leur tir.
Toutefois, et pour en revenir ä l'indication des buts, le nouveau

reglement n'a pas absolument abandonnö les prescriptions
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ci-dessus transcrites de l'instruction pour le tir, mais il leur a

enleve le caraclere imperatif qu'elles paraissaient revetir, et les

a remplacöes par des dispositions tres larges montrant bien par lä

qu'il entend avant tout laisser une grande iatitude ä l'initiative
personnelle des officiers et ne leur donner que des direclions
generales:

« On peut oblenir des resultats suffisants, dil-il, en prenant
pour but:

» aux courtes distances, des individus isolös (fantassin, cavalier);
» aux distances moyennes, des subdivisions (section, peloton,

piöce d'arlillerie, ligne de tirailleurs);
» aux grandes distances, des lignes (compagnie ou escadron en

ligne, compagnie en formation de combat);
» aux distances du feu aux grandes portees, des colonnes (unite

taclique en colonne, balterie en formation de combat). »

Le reglement ajoute qu'un seul but doit toujours ötre indique
au feu de subdivisions entieres.

Ces dispositions nous amenent ä dire quelques mots des

distances.

L'ancien reglement ne divisait pas, ä proprement parier, la

porlee de l'arme en distances, il reglait plutöt le mode d'emploi
de l'arme, distinguant trois modes d'emploi pendant le combat:

1° aux grandes distances;
2° aux distances efficaces;
3° au moment decisif de l'action.
Les grandes distances partaient de 600 melres el au delä et

exigeaient le feu de subdivisions completes.
Les dislances efficaces ötaient Celles depuis 600 metres et moins

qui permettaient le feu de tirailleurs (individuel).
Enfin, le moment decisif de l'action ötait, comme aujourd'hui.

celui de preparation de l'attaque et de l'assaut et demandait un
feu tres energique.

Le nouveau reglement a toujours en vue, cela va bien sans

dire, le mode d'emploi de l'arme, mais il divise la portee de

celle-ci en quatre distances:
Les courtes dislances (celles oü il suffit de prendre pour but

des individus isolös), 0-300 m.
Les dislances moyennes (but süffisant, des subdivisions), 300-

600 m.
Les grandes distances (but süffisant, des lignes), 600-1000 m.
Les dislances du feu aux grandes portees (but süffisant, des

colonnes), 1000-1600 m.
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C'est au chef de section ä estimer les distances. Celle estimation
est des plus imporlanles, eile est decisive du resullat du tir.
L'officier fera donc bien de prendre tous les renseignements, de

profiter de tous les moyens qui peuvent lui permellre de preciser
son estimation. « II peut, dit le reglement, prendre la moyenne
des estimations faites par ceux de ses hommes qui ont une habilete

particuliere ä appröcier ces distances. Lorsqu'une nouvelle
subdivision entre dans la ligne de feu, celles qui s'y trouvaient
dejä lui indiquent la hausse. » L'instruction de 1881 renferme
quelques conseils pratiques qui peuvent, ä l'occasion, trouver
leur application. Pour determiner plussürement la dislance, eile

engage ä commencer le feu avec une hausse inlenlionnellement
trop faible, et ä la relever successivement de 50 metres, jusqu'ä
ce qu'on s'apercoive quo les projectiles alleignent la position
ennemie. Cetle Observation ne pourra se faire, il est vrai, que sur
un lerrain favorable, mais ä ce defaut, on pourra se rendre

compte de la precision du feu, en surveillant avec attention son
effet sur l'adversaire. Si celui-ci ralentit son feu, c'est que selon

toule probabilite, les projectiles lombent dans sa position.
Nous avons vu plus haut comment le tir doit ölre effectuö aux

courtes distances, c'est-ä-dire celles införieures ä 300 metres. La

feuille de hausse est toujours rabattue, el ce sont les points de

mire qui changent. II en est de möme lorsque le tir a lieu contre
une Charge de cavalerie.

Pour les dislances de 1000-400 metres le reglement declare

qu'il suffit de changer la hausse de 100 en 100 metres, le point
de mire changeant seul pour les distances intermediaires. Aux
distances superieures ä 1000 metres, la hausse est changeede SO

en 50 metres.
Ces prescriptions n'ont du reste rien d'ahsolu ni d'imperatif.

L'officier pourra toujours les modifier s'il rösulte quelque avanlage

de ces modifications.
Le feu de salve, dit le reglement, est execute au commandement

du chef de subdivision (compagnie, section, groupe), par
des subdivisions en ordre serre, ou par des groupes deployes en

tirailleurs. Le commandement « chargez » ou « armez » doit ötre
suivi du commandement « magasin. »

Commandement complet:
« Feu de salve — Armes — Magasin — Contre la colonne

d'infanterie sur la route — 900 et 950 metres — Joue! — feu.' —
Jone! —feu! — Tout le monde 900 — Joue! — feu! etc.
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Le commandement de « magasin > suivant celui de « chargez »

ou « armes » est une innovation de notre reglement, et une
innovation tres logique, parfaitement conforme au principe. Ce principe,

on le sait, est que, ä moins de circonstances speciales, dont
le commandant seul est juge, la Charge par la cartouchiere, coup
aprös coup, doit ötre la regle, le mode normal dans la conduite
et l'execution du tir. Si donc un changement est nöcessaire, si la

Charge coup par coup doit ötre momentanement suspendue, le

chef doit en avertir ses hommes. Cet avertissement est donnö par
le commandement « magasin. »

Les feux de salves exigent l'emploi du magasin. Rien de plus
naturel. Ces feux sont en effet necessaires dans les cas oü un
grand nombre de projectiles doivent etre diriges ä la fois sur un
möme but, but qui souvent ne sera visible que pendant un temps
plus ou moins court. II s'agit donc de faire le plus de mal possible

et dans le moins de temps possible ; il faut frapper un grand
coup et le frapper rapidement.

Mais pour ölre rapide, le feu n'en doit pas moins conserver
toute son efficacite. C'est dire que les hommes doivent avoir le

temps necessaire pour ajuster et tirer sürement. Ce n'est donc

pas sur les quelques secondes pendant lesquelles le soldat vise

qu'il faut prendre pour activer le tir, c'est sur la Charge. Or>

le magasin permet d'arriver ä une Charge extremement prompte
et facile. Le mouvement est simple, et devient vite machinal, si

bien que l'homme n'a plus besoin de lui preter son attention, et

qu'il peut porter celle-ci toute entiere sur le but qu'il doit
atteindre. Ce but aussi longtemps qu'il le poursuit de son feu,
il doit le suivre du regard, sans l'abandonner un instant. II doil
le surveiller et s'assurer le plus possible par lui-möme de l'effet
que produit le tir.

Aussitöt que le commandement de « cessez le feu » a ele
donne, l'homme doit rabattre la feuille de hausse et regarnir le
magasin.

Un feu de salve bien dirige produit un grand effet sur la troupe
qui l'essuie, effet non seulement materiel et provenant des pertes
que peuvent occasionner un grand nombre de projectiles
formant une gerbe serree et s'abattant au möme endroit, mais aussi

moral, et ayant pour cause la crainte de ne pouvoir eviter les

suites d'un nombre plus ou moins considörable de charges
meurtriöres et repetees.

La maniere dont les salves doivent etre commandees pour don-
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ner un resultat satisfaisant est de toute importance. Plus encore
que dans le feu individuel, l'officier doit faire preuve d'un grand
calme double d'une grande fermete. Le commandement doit etre
energique, sans ötre saccade, bref sans ölre heurte. S'il y a

plusieurs salves successives, l'officier doit s'efforcer de laisser le

meme espace de temps entre les differents commandements de

t joue » et de « feu. » L'oreille des hommes s'habitue vite, c'est
une mesure qui leur est donnee et qu'ils suivent facilement. II
laut leur laisser tout le loisir desirable de viser; c'est enlre
le commandement de « feu » et celui de « joue » de la salve
suivante que l'olficier doit gagner du lemps. Le feu de salve n'ac-
quiert toute son intensite qu'ä la condilion d'une Charge rapide.
Si peut-etre une salve rate, « remettez-vous » doit tranquillement
Commander le chef de la subdvision, el c'est sur un ton plus
calme encore que precedemment qu'il doit Commander la
nouvelle salve. En agissant ainsi, l'officier acquerra un grand ascen-
dant sur sa troupe. II faut du calme et encore du calme. Jamais
la brusquerie, les observalions, les reproches ne seraient plus
mal places qu'ä ce moment-lä. S'il y a quelque chose qui cloche,
que l'officier se le rappelle pour en faire la remarque les salves

une fois terminees. Jusque-Iä, qu'il ne s'oecupe que de donner
correctement ses commandements, sans hösitalion mais sans
brusquerie. La troupe s'öoerve aisement, il faut lui imposer;
l'officier peut y arriver sans peine en se surveillant attentivement
lui-möme.

Les feux de salve seront employes chaque fois que des buts
d'une certaine importance, des buts compacts se presenteront au
regard. Ils se donneront souvent aussi ä de grandes distances,
ils se donneront enfin contre les charges de cavalerie.

Aux distances superieures ä 600 melres, dit le reglement, on
ne doil employer que des feux de salve donnes par des subdivisions

entieres de la force d'une seclion au moins; ces feux ne
doivent ötre employös que si l'on peut compter sur un resultat
proportionnö ä la quantitö de cartouches tirees ; celte condition
ne sera realisee aux grandes portees que si le but a une grande
profondeur et une largeur süffisante (colonnes, batteries, formations

de rassemblement.)
Le reglement abandonne donc aux commandants le soin de

juger si les buts qui se presentent, remplissent les conditions
necessaires, conditions de largeur, de profondeur, d'etendue,
pour autoriser l'emploi des feux de salves, si ces salves peuvent
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fournir un resultat süffisant, si ce resultat peut ötre espere
proportionnö ä la quantite des munilions depensees. II y aura donc

toujours lä une question d'appröcialion dont la Solution ne peut
dependre que des circonstances.

Pour permettre aux feux de salve de deployer toute leur
efficacite, il importe de bien determiner le röle et l'usage dela
hausse.

Chacun sait qu'avec une meme hausse, un möme fusil, un
möme point de mire et un meme tireur, tous les projectiles n'ar-
rivenl pas au meme point. II s'opere ce que l'on appelle la

dispersion des projectiles, dispersion qui, l'expörience le prouve,
se manifeste dans le sens vertical plus que dans lesens horizontal,
et dont les causes sont aussi nombreuses que diverses. La munilion

n'est pas absolument ia möme dans chaque cartouche, le

canon du fusil est plus ou moins encrasse, puis il y a l'etat de

l'atmosphere, enfin il y a toules les causes provenant du tireur
lui-meme. Or s'il se produit une dispersion dans ce cas de

projecliles successifs lances par un seul tireur se servanl d'une
seule arme, combien plus sensible se produira-t-elle dans le cas
de plusieurs tireurs ayant chacun leur arme, el ayant naturellement

une maniere difförente de viser, de prendre ie guidon, de
considerer le but. Les projectiles ainsi diriges sur l'ennemi par
une subdivision executant des salves, formenl une gerbe dont les

dimensions, dil l'inslruclion pourle tir, croissent avec la distance,
el dependent pour une möme distance de la precision du tir.
« La surface de dispersion est en raison directe du nombre de
fusils et de la distance, et en raison inverse de la precision du
tir. »

L'experience prouve, dit encore Pinstruclion, que lorsqu'on
tire aux grandes dislances, la dispersion longitudinale reste ä peu
pres constante, de 100 ä 150 metres, quelle que soit la hausse

employee. Aussi, par exemple, pour une distance de 1000 metres,
et avec l'ölevation correspondante, l'espace atteint par les projecliles

s'etend, ä peu pres, de 923 m. ä 1075 m.
Mais l'espace dangereux que donne une teile dispersion n'est

pas süffisant lorsque le but ä atteindre presente une grande
profondeur, et surtout que la distance n'est pas connue. Pour multi-
piier les chances d'un heureux resultat, on augmentera la
dispersion par l'emploi simultane de deux, parfois meme de trois
hausses. Tel sera le cas lorsque se prösentera comme buts des

colonnes, bataillons, escadrons, voire möme des balteries ; lel sera
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encore le cas, lorsqu'il s'agira de buts qui s'eloignent ou qui
s'approchent. Dans de telles conditions, il y aura toujours avantage

ä etendre en longueur la gerbe des projectiles, et par consequent

ä batlre une pius grande ötendue de terrain.
Empruntons encore une citation ä l'instruction pour le tir de

1881. « En agissant ainsi, dil-elle au n° 313, on augmente
l'espace battu par les projectiles; les surfaces de dispersion empie-
lanl les unes sur les autres produisent, ä une distance moyenne,
un noyau de touches ä peu pres egal ä celui que l'on aurait
obtenu avec une elevation moyenne unique. Oo sera plus sür
d'obtenir un resultat. En effet, si la distance est connue ou a ete
bien estimee, les resultats obtenus seront au moins egaux ä ceux
qu'on aurait oblenus avec la hausse moyenne; si, par contre, on
a commis uno erreur d'estimation de distance en plus ou en
moins, les hausses les plus hautes ou les plus basses produiront
toujours un certain effet qui aurait ötö perdu avec l'emploi d'une
hausse unique. »

Toutefois, le nouveau regiement apporte quelques modifications

aux prescriptions ci-dessus transcrites. « On n'emploie
simultanement plusieurs hausses, dit-il, qu'aux distances
supörieures ä 600 metres, avec des subdivisions de la force d'une
section au moins, et lorsque la dislance n'est pas exaetement
connue ou lorsque le but est en mouvement. »

Ces nouvelles dispositions sont tres judicieuses. II est tout
d'abord certain que l'emploi de plusieurs hausses, par des subdivisions

composees d'un nombre d'hommes restreint, arriverait ä fin
contraire du resultat recherche. La gerbe de projectiles n'aurait
plus la densile desirable el necessaire, el dans la plupart des cas,

on ne pourrait plus parier de gerbe, il n'y aurait que des

projectiles en trop petite quantile, plus ou moins dissemines.
La necessite de plusieurs hausses simultanement employees, nese

fera plus sentir non plus, lorsque la distance est connue. Dans
cette hypolhese, il suffira deviser en plein la colonne ä alteindre
pour que le tir produise tout l'effet desirable. Lagerbe des

projectiles sera dejä suffisamment ölendue, et l'effet moral produit
sur l'adversaire par ce lir precis sera beaucoup plus appreciable
que si Ia dispersion ötant plus grande, les projectiles arrivaient
par trop espaces. II faudrait que ie but ä atteindre fut une
colonne d'une profondeur bien considerable pour que l'emploi
de plusieurs hausses s'impose.

Au contraire, si la distance est inconnue, le raisonnement que
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tient l'inslruction pour le tir, conserve loute sa valeur. II faut en
effet multiplier les chances de faire du mal ä l'ennemi, el mieux
vaut lui en faire peu, que risquer de ne point lui en faire du tout.
Ne prendre qu'une seule hausse, c'est justement courir ce risque;
par ce moyen on obtient tout ou rien. En se servant de plusieurs
hausses on arrive ä corriger en une certaine mesure l'erreur faite
dans l'estimation de la distance, et on a l'esperance de voir une
parlie de la gerbe s'abattre sur le bul poursuivi. On n'obtient
peut-etre pas tout, mais il est peu probable que l'on n'obtienne
rien.

Enfin, si le but est en mouvement, par quoi il faut entendre
seulement les cas oü il s'approcbe ou s'eloigne, l'avantage d'une
dispersion plus grande des projectiles dans le sens longitudinal
est aussi evidente. Plus etendu est l'espace batlu, plus longue et

plus difficile est la marche des troupes poursuivies par le feu et

plus nombreuses seront les pertes essuyees.
Quant ä la difference des hausses ä employer, le reglement dit:

Aux dislances entre 600 et 1000 metres, on emploie deux hausses

qui difförent de 50 m.; aux distances entre -1000 et 1600 m.,
on emploie deux hausses qui difförent de 100 m. ou trois hausses

qui difförent de 50 m.
Celte difference se fonde essentiellement sur les erreurs

d'estimation de distance plus aisees aux grandes distances qu'aux
distances moyennes. Nous avons vu en effet que dans les tirs aux
grandes portees la dispersion des projecliles reste sensiblement
la möme, quelle que soit la hausse employee.

Lorsqu'on emploie simultanement deux hausses differentes,
chaque rang en prend une, le premier rang ayant la hausse la

moins elevöe. S'il y a trois hausses, la reparlition se fait enlre les
subdivisions suivant ordre du commandant.

Avant d'en finir avec les feux de salve, ajoutons deux mots
sur leur emploi conlre les charges de cavalerie.

II est peu d'atlaques qui produisent plus d'effet moral sur une
Iroupe que les charges de. cavalerie, et cependant il en est peu
qui doivent ötre moins ä eraindre par une troupe armee du fusil
ä repetition. Mais il faut plus que jamais dans ces moments-lä du
calme et de la diseipline. Une subdivision möme peu considörable
ne risque rien en presence d'une cavalerie meme nombreuse, si

eile esl bien commandee et si eile obeit correctement aux
commandemenls. Si brillante que soit lacharge de cavalerie, deux ou
irois salves bien dirigees et bien executees la feront sürement
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avorter. Nous ne pouvons donc que repeter ce que nous disions
plus baut des devoir de l'officier commandant le feu; qu'il soit
tranquille et ferme, qu'il inspire confiance ä ses hommes. Quant
ä ces derniers, qu'ils soient bien persuadös que le seul danger
consisterait ä lächer pied. Qu'ils tiennent bon, au contraire, et

non seulemenl ils n'eprouveront pas le moindre mal, mais encore
ils repousseront victorieusement leur adversaire, non sans lui
infliger presque toujours des pertes importantes.

En terminant, rappelons encore une disposition reglementaire:
« Letir contre une Charge de cavalerie a toujours lieu avec la

feuille de hausse rabatlue. Aux distances supörieures ä 400 m.,
on prend pour point de mire la tele du cavalier, aux dislances

plus courtes que 400 m., la poitrine du cheval. »

Dans le feu de magasin (appele jusqu'ici feu de vitesse),
chaque homme tire le plus rapidement possible un grand nombre
de coups ajustes.

Commandement: Feu de magasin — En avant — Contre la
cavalerie — Baissez la hausse — Comme.icez le feu.

Le feu de magasin n'est en somme, on l'a döjä dit, qu'un feu
individuel trös rapide. Cela ne veut pas dire que le soldat doive
se häter de brüler le plus grand nombre de cartouches, pour
l'unique plaisir de faire beaucoup de bruit et dans l'esperance
que ce bruit fera peur ä l'adversaire. Ce serait un Iriste calcul.
Le reglement dit bien: chaque homme tire le plus rapidement
possible un grand nombre de coups ajustes. Le soldat ne doit pas
se dispenser de viser; le but est non seulement de beaucoup
tirer, mais encore de beaucoup toucher. La seule difference entre
ce genre de feu et le feu individuel est que les hommes tirent
un grand nombre de coups ensuite d'un seul commandement
d'exöculion, tandis que dans le feu individuel chaque coup doit
ötre precede d'un commandement, ou tout au moins l'homme ne
doit-il tirer qu'un nombre limite et determine de coups.

Le feu de magasin est tres difficile ä surveiller; les hommes
s'excitent au crepitement de la fusillade et ä l'odeur de la poudre,
ils pressenl de plus en plus la rapidite de leur tir et visent de
moins en moins attentivement. En oulre, ce genre de feu aboutit
ä une consommation des munitions aussi considerable que rapide.
Le reglement ne prevoit donc son emploi que dans deux ou trois
cas speciaux qu'il appelle les moments decisifs.

« Le tireur doit toujours avoir ä sa disposilion, dans les
moments decisifs, la Charge complöle du magasin; ces moments deci-

6
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sifs sont principalement: en offensive, le moment qui precele
l'assaut; en defensive, le moment oü l'attaquant donne l'assaut;
le moment oü l'infanterie regoit une Charge de cavalerie; la poursuite.

Sitöt le contenu du magasin consomme, le magasin doit etre
recharge sans autre ordre. »

Nous n'avons pas ä reprendre ici la question des charges de
cavalerie ; nous nous en sommes occupes en parlant des salves.
Le principe reste le meme. Qu'il suffise de dire quesi ce sont des
subdivisions en ordre serrö qui ont ä resister ä la cavalerie, il
sera pröferable d'user des feux de salve. Ce tir se fait avec plus
d'ordre et ses effets ne sont pas moins meurlriers. S'il s'agit au
contraire de lirailleurs, de troupes en ordre disperse, le feu de

magasin peut seul ötre ulilise. Des salves ne sauraient etre
commandees dans de semblables conditions.

Le moment decisif par excellence, et celui oü le feu de magasin

trouve sa plus evidente utilite est, en offensive, celui qui
precöoe l assaut.

On se rappelle la maniöre dont les choses se passent. Arrivee
ä 400 m. environ de la position ennemie, la ligne de lirailleurs
a active son feu; il s'agit d'ebranler döjä l'adversaire, mais il
n'y a pas encore lä un feu de magasin, ce n'est qu'un feu
individuel nourri. Le mouvement en avant continuant, la distance

separant les troupes combattantes diminue encore. Lorsqu'elle se

trouve röduite ä 200 m. environ, il faut enlreprendre l'assaut.
« A cette distance un feu de magasin donne en masse prepare
l'assaut» dit le reglement. II s'agit en effet de fatiguer si bien
l'ennemi, de l'accabler, de le couvrir d'une teile pluie de projectiles,

qu'eperdu, il n'ait plus la force morale de resister ä l'assaut
final, c'est-ä-dire au mouvement en avant energique qui !e chas-

sera de ses positions.
L'effet moral produit par le feu de magasin est d'une nature

toute difförente de celui que produit le feu de salve. Une troupe
essuyant ce dernier feu regoit une succession de trombes de

plomb qui fondent sur eile, mais apres chaeune de ces trombes,
cette troupe a un instant pour respirer et la crainte qu'elle
eprouve d'essuyer une nouvelle salve est attenuee, en une certaine

mesure, par l'esperance d'etre abritee au moment oü cette salve
s'exöcutera.

Au contraire, une troupe contre laquelle est dirigöe un feu de

magasin n'a pas un instant de röpit; c'est une pluie de projectiles
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qui lapoursuivent sans reläche, qui l'atteignent de tous cötes, qui
la harcelent, qui l'enervent, la fatiguent, et qui l'abattront tout ä

fait si eile a le malheur de se voir ou de se croire dans un etat
d'införionte vis-ä-vis de l'attaquant.

Ce möme moment de preparation de l'assaut se trouve donc
etre pour l'attaque le moment decisif par excellence de la defensive,

celui pendant lequel un feu de magasin se recommande.
II s'agit en effet de ne pas s'en laisser imposer par l'elan

de l'adversaire. 11 est ä bonne distance, il faut en profiter pour
contrebattre activement son feu, et repondre par un feu de
magasin ä celui qu'il execute. La victoire sera ä celui dont le feu
sera ä la fois le plus actif et le plus meurtrier. Ce n'est pas
une vaine reeommandation que d'engager les hommes ä ajuster
avec soin, meme pendant le feu de magasin. Au contraire, il faut
insister sur ce point; il esl d'une importance capitale.

Si par un feu habilement exöcutö le defenseur enleve ä

l'attaquant la force necessaire pour operer son dernier assaut, il
reprend du möme coup tous lesatouts dans son jeu. Et le reglement

l'a bien compris, puisqu'il dit en parlant de l'atlaquant :

« Faiblir au moment de l'assaut öquivaut ä une mort cerlaine. »

En effet, la troupe qui aura repousse l'assaut agira comme
aurait agi l'attaquant s'il avait chasse le defenseur de ses
positions. C'est lä le moment de la poursuite, que le reglement cite

comme quatrieme moment döcisif pendant lequel le feu de

magasin doit ölre execute. El l'effet de celui-ci sera d'autanl plus
intense, que la riposle ne peut etre que faible. A ce moment lä,
un ennemi repousse ou chasse de ses posilions n'est plus en etat
de se defendre avec suffisamment d'ordre; il a contre lui non
seulement le desavantage de la position, mais encore l'affaiblis-
sement moral, rendu plus dangereux encore par le fait que le

vainqueur, anime naturellement de sentiments tout opposes, sent

grandir sa confiance en lui-möme et augmenter sa force morale.

* *

Tels sont les developpements que suggere la leclure du nouveau

reglement d'exercice en ce qui concerne la conduite du feu
de l'infanterie. En terminant nous croyons etre utile aux officiers
d'infanterie en mettant en regard des anciens commandements,
les quelques commandements nouveaux introduits par le reglement

du 13 juin 1887.

Signalons premierement le commandement tout nouveau de :
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« Premiere et seconde sections en avant en ligne de sections > qui
se donne lorsqu'il s'agit de deployer J'avanl-Iigne. Ce mouvement

prepare le deploiement en tirailleurs. A ce commandement
les seclions qui doivent fournir les tirailleurs, s'avancent en ordre
serre et prennent entre elles l'intervalle necessaire.

Ancien reglement Nouveau reglement

Feu de salve.
Feu de salve!

Compagnie — Armes — aux
genoux — (ä la töte — ä la
poitrine) —Joue! (au delä de
300 m.): ä.... mötres — (Joue
— Feu

Feu de salve!
Compagnie — Armes —

Magasin — contre la colonne
d'infanterie sur la route — Aux
genoux (ä la poitrine, ä la tele)
— Joue! — Feu! (au delä de

300 ou 400 m.), hausse 900 et
930 — Joue! — Feu!

Tout le monde 900 — Joue!
Feu!

Feu individuel.
Au commandement de «

Commencez le feu I » les chefs de

groupe commandent en dösi-

gnant nominativement les hommes

ou en indiquant le nombre
de coups ä tirer par chaque
homme du groupe.

Feu de vitesse!
Compagnie — Armes —

Commencez le feu!

Feu de groupe — contre les

lirailleurs ä la lisiere du bois —
600 — un coup — encore un

coup — encore un coup.

Feu de magasin!
En avant — contre la cavalerie

— Baissez la hausse —¦

Commencez le feu! — Coup de

sifflet (Signal).

Sur Ia centralisation militaire.

Ce n'est point pour notre plaisir que nous devons revenir ä

cette question de centralisation, qui a toujours ötö beaucoup
moins militaire que politique et administrative. Elle avail ete lant
debattue lors de l'elaboration de la loi organique actuelle, qu'on
pouvait raisonnablement la croire endormie pour longlemps dans
la sHencieuse poussiere des archives gardiennes du compromis
de 1874.
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